
Renseignements communiqués par les États membres sur les aides d'État accordées conformément au règlement (UE) n° 651/2014 de la
Commission, du 17 juin 2014, déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et

108 du traité (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)
Numéro de l'aide SA.47175 (2016/X)

État membre Espagne

Numéro de référence de l'État membre España

Nom de la région (NUTS) CATALUNA
Article 107(3)(c),Régions non assistées

Organe octroyant l'aide Departamento de Empresa i Conocimiento de la Generalitat de Cataluña.
Paseo de Gracia, 105, 08008 Barcelona.
http://empresa.gencat.cat

Titre de la mesure d'aide INV - Financiación de proyectos de inversión y desarrollo industrial. 

Base juridique nationale (référence à la publication
officielle nationale concernée)

Orden 309/2016, de 15 de noviembre, por la que se aprueban las bases
reguladores de la línea de préstamos en condiciones preferentes para la
financiación de proyectos de inversión y desarrollo industrial (DOGC 7252,
de 22.11.2016) 

Type de mesure Régime d'aide

Modification d'une mesure d'aide existante

Durée 25.11.2016 - 31.12.2018

Secteur(s) économique(s) concerné(s) Secteurs économiques éligibles au bénéfice de l'aide

Type de bénéficiaire Toutes les entreprises

Montant annuel total du budget prévu au titre du régime EUR 39 0000 (millions)

Pour les garanties - 

Instrument d'aide (art. 5) Subvention/Bonification d’intérêts

Référence à la décision de la Commission -

Si cofinancement par des fonds communautaires

 
 
Objectifs Intensité maximale de

l'aide en % ou montant
maximal de l'aide en

devise nationale

Suppléments pour PME
en %

Aides à finalité régionale – aides à l’investissement (art. 14) – Régime 10 % 10 %

Recherche industrielle [art. 25, paragraphe 2, point b)] 50 % 10 %

Développement expérimental [art. 25, paragraphe 2), point c)] 25 % 10 %

Aides à l’innovation en faveur des PME (art. 28) 50 %

Aides à l’innovation de procédé et d’organisation (art. 29) 15 %

Aides à l’investissement permettant aux entreprises d’aller au-delà des normes de
protection environnementale de l’Union ou d’augmenter le niveau de protection de
l’environnement en l’absence de normes de l’Union (art. 36)

40 % 10 %

 
 

Lien internet vers le texte intégral de la mesure d'aide
http://dogc.gencat.cat/es/pdogc_canals_interns/pdogc_resultats_fitxa/?action=fitxa&documentId=765388&language=es_ES.


